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AVENIR PROFESSIONNEL - (N° 904) 
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AMENDEMENT N o AC18

présenté par
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----------

ARTICLE 4

À l’alinéa 31, après le mot :

« France »

insérer les mots :

« , en cas de réciprocité avec le pays de provenance du titulaire du contrat d’apprentissage ou de 
l’apprenti, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 du projet de loi prévoit de dispenser aux travailleurs titulaires d’un contrat 
d’apprentissage ainsi qu’aux apprentis originaires de l’Union européenne en mobilité en France une 
formation générale associée à une formation technologique et pratique, qui complète la formation 
reçue en entreprise et s’articule avec elle. 

Cette mesure est une excellente chose mais elle doit s’accompagner d’une réciprocité dans le pays 
de provenance du titulaire du contrat d’apprentissage ou de l’apprenti. Il serait en effet juste qu’un 
français travailleur titulaire d’un contrat d’apprentissage ou apprenti en mobilité dans l’un de ces 
pays de l’Union européenne bénéficie des mêmes avantages.

C’est le sens du présent amendement.


